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Annexe 3 / Liste des diplômes professionnels - Formation « Echafaudages de pied » 

 
 

LISTE DES DIPLOMES PROFESSIONNELS  
VALIDANT LA FORMATION « ECHAFAUDAGES DE PIED » 

 
Ce tableau recense les diplômes professionnels du ministère de l’Education Nationale comportant une obligation de formation échafaudages de pied 
conformément à la R.408 et par types de formation réalisée (montage, réception, utilisation). 
 
 
 

Obligations de formation publiées par arrêtés du Ministère de l’Education Nationale 
(JO du 23-11-12 modifié le 19-03-14, JO du 05-08-15, JO du 11-05-16) 

 Diplômes Annexe 3 
(Montage) 

Annexe 4 
(Réception) 

Annexe 5 
(Utilisation) 

 
Mention 
Complémentaire  

Peinture en décoration 
Technicien en Energies renouvelables option A 
Technicien en Energies renouvelables option B 
Zinguerie 

  
X 
X 

X 
X 
X 
X 

 
 
 
 
CAP 

Constructeur d’ouvrage bâtiment aluminium, verre 
Constructeur en béton armé du bâtiment 
Constructeur en ouvrages d’art 
Couvreur 
Maçon 
Peintre-applicateur de revêtement 
Serrurier Métallier 
Tailleur de pierre 
Marbrier du bâtiment et de la décoration 
Charpentier Bois 
Constructeur Bois 
Menuisier installateur 

 
X 
X 
 

X 
X 
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